
Vents violents 
 

 

 

 

Les épisodes de vents violents sont fréquents, en toute saison. À Québec, les risques de tornade, 

qui peuvent causer des décès et des dommages considérables, sont cependant beaucoup plus 

faibles qu’ailleurs. 

1- Se protéger et se préparer 

Quelques gestes préventifs simples peuvent aider à vous préparer à faire face à un sinistre. 

Préparez votre trousse d’urgence 

• Constituez votre trousse d’urgence de 5 jours afin d’évacuer rapidement votre domicile, au 

besoin. 

Rédigez votre plan familial d’urgence 

• Prenez quelques instants pour remplir votre plan familial d'urgence. 

• Déterminez dans quelle pièce de la maison vous allez vous réfugier en cas de besoin (au sous-

sol, de préférence, loin des portes et fenêtres). 

Réduisez les risques 

• Respectez la réglementation sur l’abattage si vous devez couper des arbres morts ou 

dangereux sur votre terrain. 

• Coupez et ramassez les branches mortes. Si elles sont situées à proximité de fils électriques, 

communiquez avec Hydro-Québec (1 800 790-2424). 

• À l’approche de vents violents, remisez ou fixez solidement tout ce qui pourrait être emporté, 

comme les meubles de jardin, les abris temporaires, les auvents et les barbecues. 

 

 

 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/sepreparer/trousse.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/sepreparer/planfamilial.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/reglements_permis/abattage_arbres.aspx


2- Faire face et s’adapter 

Lors de vents très violents, suivez ces quelques conseils qui vous permettront de mieux réagir à 

la situation. 

Soyez vigilant 

• Reportez les déplacements non essentiels. 

Mettez-vous à l’abri 

• Réfugiez-vous dans la pièce la plus sécuritaire de votre domicile, de préférence au sous-sol ou 

au rez-de-chaussée, dans la pièce la plus au centre du bâtiment, ou encore dans un corridor. 

• Tenez-vous loin des portes et des fenêtres et tournez-leur le dos. 

• Cherchez un refuge plus sécuritaire si vous vous trouvez dans une voiture, une roulotte ou une 

maison mobile, de même que dans un bâtiment dont le toit aux grandes dimensions risque de 

s’effondrer, comme une grange, un gymnase ou une église. 

• Évitez de vous abriter sous un pont, un pont d’étagement (viaduc) ou un passage supérieur, car 

les vents y sont plus intenses. 

• N’utilisez pas l’ascenseur d’un immeuble. 

• Si vous vous trouvez dans un lieu découvert, sans meilleure option, couchez-vous dans un fossé 

ou dans un repli de terrain situé à bonne distance d’arbres, de poteaux et de lignes électriques, 

face contre le sol, en protégeant votre tête avec vos mains. 

Respectez les consignes 

• Évacuez les lieux si les autorités l’exigent ou si vous craignez pour votre sécurité. 

• Respectez les consignes générales en cas d’évacuation. 

 

3- Se remettre après les vents violents 

Quelques conseils peuvent aider à vous remettre plus rapidement d’un sinistre. 

Informez-vous 

• Restez connecté pour suivre l’évolution de la situation. 

• Renseignez-vous auprès du personnel du 311 concernant l’ouverture de centres de services aux 

sinistrés et sur l’aide offerte. 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/rester_quitter/quitter.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/rester_quitter/quitter.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/rester_connecter/index.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/nous_joindre/311/index.aspx


• Communiquez avec votre assureur avant d’entreprendre des travaux. 

Consultez votre plan familial d’urgence 

• Mettez en pratique des éléments de votre plan familial d’urgence, notamment pour aviser vos 

proches et votre employeur de votre situation. 

Soyez vigilant 

• Vérifiez l’état de votre propriété pour voir si elle a subi des dommages. Inspectez la toiture et les 

structures qui pourraient avoir été affaiblies. 

• Évitez de toucher aux fils électriques qui sont tombés, car ils peuvent être encore sous tension. 

Communiquez plutôt avec Hydro-Québec (1 800 790-2424). 

• Respectez les consignes s’appliquant lors d’une panne de courant, si l’électricité a été coupée. 

Triez notamment les aliments conservés dans votre réfrigérateur et dans votre congélateur, selon 

les recommandations du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 

Québec (MAPAQ). 

Demeurez en contact 

• Renseignez-vous au sujet de la santé de vos proches et de vos voisins, surtout s’ils présentent 

une certaine vulnérabilité. 

Préparez votre trousse d’urgence 

• Si vous avez utilisé du matériel provenant de votre trousse d’urgence de 5 jours, n’oubliez pas 

de la remettre à neuf. 

 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/sepreparer/planfamilial.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/sinistres_potentiels/panne_courant.aspx
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Consommation/pannes/Pages/pannes.aspx
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Consommation/pannes/Pages/pannes.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/securite_civile/sepreparer/trousse.aspx

